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MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

LE JUGE NADON 

[1] L’appelant, en réponse à l’Avis d’examen de l’état de l’instance (l’ « Avis ») émis par le 

juge Létourneau le 20 janvier 2011, a déposé ses prétentions écrites le 8 février 2011. Ses 

prétentions, selon l’Avis, devaient notamment comprendre une justification du retard dans le 

déroulement des procédures et devaient contenir un projet d’échéancier indiquant les mesures 

nécessaires pour faire avancer l’instance de façon expéditive. 
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[2] À la lecture des prétentions déposées par l’appelant, il est clair que ces prétentions ne 

rencontrent aucune de ces exigences. L’appelant n’a pas produit un projet d’échéancier et il n’a pas 

tenté d’expliquer ou de justifier le retard dans le déroulement de son appel. 

 

[3] Pour ces motifs, l’appel sera rejeté pour retard. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 

 
 

« Je suis d’accord. 
 M. Noël  j.c.a. » 
 
« Je suis d’accord. 
 J.D. Denis Pelletier j.c.a. » 
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